
À l’heure où l’ONU s’apprête à tirer le bilan intermédiaire des objectifs du millé-
naire – réduire de moitié la pauvreté dans le monde à l’horizon 2015 –, il n’est
pas inutile de rappeler que la Suisse en général et Genève en particulier sont
encore bien loin de l’objectif fixé de consacrer 0,7% de leur produit national brut à
l’aide publique au développement.

On ne le répétera jamais assez : sans une coopération au développement efficace, pas
de réponse positive et durable à la pauvreté, aux injustices sociales, à la destruction
de l'environnement, à l’exode vers les villes, aux phénomènes migratoires et aux autres
déséquilibres qui touchent des millions de personnes.
La FGC en appelle dès lors aux collectivités publiques pour qu'elles s'engagent encore
plus clairement en faveur de la coopération au développement.
Les critiques, la plupart du temps infondées, formulées à l’encontre de la coopération
sont connues. Il est toujours utile d'y répondre avec honnêteté et de façon constructive.
C’est ce que la FGC fait ici pour contribuer au débat et éviter que de fausses affirma-
tions ne prennent le dessus dans les discussions électorales ou politiques. 

Argumentaire en faveur de l’aide publique au développement

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Si de nombreux pays du Sud ont vu leur monde paysan et leurs
organisations sociales s'organiser, défendre leurs droits et deve-
nir des acteurs de leur propre avenir, c'est en grande partie grâce
à la coopération au développement. Si de plus en plus d’enfants
bénéficient d'une éducation adaptée à leurs besoins et à leurs
capacités, c'est en grande partie grâce à la coopération au déve-
loppement. Si des femmes ont pu se former, travailler et défendre
leurs droits, c'est en grande partie grâce à la coopération au
développement. Si la protection de l'environnement et la diversité
culturelle sont inscrites à l'agenda des groupes de base, c'est en

grande partie grâce à la coopération au développement.
Ces résultats et bien d'autres ne transparaissent pas nécessairement dans les statistiques
des organismes internationaux. Mais sur le terrain, au quotidien, même s’ils restent insuf-
fisants, ils font la différence et nos partenaires du Sud en témoignent chaque jour.

Au Nord comme au Sud, nous devons lutter contre les inégalités1.
Il y a une seule solidarité, même si les besoins sont différents. Il
n’est évidemment pas question de réduire la solidarité ici au pro-
fit de la solidarité dans les pays du Sud. Dans tous les cas, il y a
urgence mais la situation au Sud est simplement intolérable :
• 1,2 milliard de personnes survivent avec moins de 1 dollar par 

jour et 2,8 milliards avec moins de 2 dollars
• la mortalité des enfants de moins de 5 ans est 25 fois plus élevée

en Afrique subsaharienne que dans les pays de l’OCDE
• les maladies transmissibles (sida, tuberculose, malaria, rou-

geole, etc.) provoquent 60% des décès en Afrique, 30% en Asie
du Sud-Est, contre 5% en Europe

• 800 millions de personnes sont sous-alimentées. 95% d’entre 
elles vivent dans les pays en développement

• 140 millions d’enfants n’ont pas accès à l’école primaire.

1 Pour en savoir plus sur les inégalités qui divisent le monde, lisez la brochure Le monde à l’envers
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Les projets soutenus par la FGC sont conçus et menés par les par-
tenaires du Sud eux-mêmes, en collaboration avec les associa-
tions membres. En 2004, les frais de fonctionnement de la FGC
représentaient 6,9% des contributions nettes versées aux projets.
Par ailleurs, les associations membres sont autorisées à utiliser
10% maximum des contributions FGC pour la gestion du projet
(accompagnement, rédaction de rapports, voyages sur le terrain,
etc.). Au final, ce sont donc 83% des fonds attribués à des projets
qui partent effectivement dans le Sud.

Au niveau financier, environ les deux tiers des contributions
publiques alloués aux projets de développement des associa-
tions genevoises sont octroyés par le Service de la solidarité
internationale, le tiers restant étant destiné aux associations
membres de la FGC. Cette contribution lui permet de financer 66
projets (2004) et de regrouper 45 associations fortes de 11'000
membres et 65'000 sympathisants. Par ailleurs, elle s’efforce
d’amener sur la place publique les enjeux liés aux relations
Nord-Sud. Enfin, de nouvelles associations répondant aux cri-
tères d’adhésion sont les bienvenues.

Nous espérons que ces informations vous auront permis de vous faire une idée plus
précise de la nécessité, dans le contexte politique mondial actuel, d’augmenter l’aide
publique au développement, afin d’arriver rapidement au 0,7% prévu par la loi (D 1 06).
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Depuis 40 ans, la FGC, grâce à l'appui des collectivités publiques, travaille

avec ses partenaires du Sud pour combattre les inégalités dans le monde et

augmenter la liberté de choix des sociétés et des peuples dans leur construction

d'un mieux-être économique, social et culturel.

Elle regroupe 45 associations actives dans la coopération au développement

et la sensibilisation du public genevois aux relations Nord-Sud.

FGC, septembre 2005
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LES GENS DU SUD CONTRIBUENT AUSSI : 
EN 2004, 126 MILLIARDS DE DOLLARS ONT ÉTÉ ENVOYÉS PAR LES MIGRANTS DANS

LEUR PAYS D’ORIGINE ALORS QUE L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT BRUTE 

<<<<<<<<<<<<< MONDIALE STAGNAIT À 69 MILLIARDS DE DOLLARS.

Il y a eu, dans le passé, des cas d'abus et de détournement, dus
principalement à un manque de contrôle. Aujourd'hui, si le sys-
tème n'est pas encore parfait (mais l'est-il chez nous ?), on peut
dire qu'il s'est considérablement amélioré.
Des critères de bonne gouvernance sont appliqués aux choix de
la coopération ; des systèmes de contrôle sont mis en place
(bonnes pratiques, audits, etc.) ; des organisations de la société
civile internationale veillent et dénoncent ; les processus de ren-
forcement de la société civile, de démocratisation, de défense
des droits humains assurent un meilleur contrôle des popula-

tions concernées sur leurs dirigeants ; une réorientation d'une partie de l'aide vers les
collectivités décentralisées du Sud contribue à une rationalisation de l'aide.  

La volonté du peuple genevois d’être solidaire avec le reste du
monde se traduit par le nombre impressionnant d’associations
actives, très souvent de manière bénévole mais avec des compé-
tences professionnelles, dans la coopération au développement.
Elle se concrétise aussi dans l’accueil réservé ici à de multiples
organisations, gouvernementales et non gouvernementales. L’aide
publique au développement du Canton fait partie de l’image de la
Genève internationale qui favorise cette implantation d’un secteur
qui, rappelons-le, rapporte 4 milliards de francs par an à la région.
Dans cette perspective, Genève a voté, en 2001, une loi stipulant
que 0,7% de son budget annuel de fonctionnement soit consacré
à la solidarité internationale. Cette loi s’est concrétisée, début
2003, par la mise en place, au sein du Département de l’écono-
mie, de l’emploi et des affaires extérieures, d’un Service de la soli-
darité internationale. 

Nous sommes toutefois encore bien loin de l’application de la loi : en 2003, Genève a
consacré 0,17% de son budget à l’aide publique au développement et 0,22%  en 2004.
Le Canton doit donc tenir ses engagements et respecter la loi votée. D’autant que les
sommes allouées par Genève s’inscrivent dans une dynamique de cofinancement avec
les autres bailleurs de fonds, en particulier la DDC (Direction du développement et de
la coopération) : la Confédération comme le Canton demandent que leur contribution à
la FGC trouve une contrepartie égale ailleurs. Une diminution de l’aide genevoise entraî-
nerait donc une diminution de l’aide de la Confédération.
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CHAQUE FRANC ALLOUÉ À L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT ENGENDRE UNE
AUGMENTATION DE 1.80 FRANC DE NOTRE PNB ET LA COOPÉRATION AU DÉVELOP-

PEMENT GÉNÈRE UNE DEMANDE DE BIENS ET DE SERVICES QUI 
ASSURE 18'000 EMPLOIS EN SUISSE.


